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Lence, les PARTIES CONTRACTANTES prendront toutes dispositions

ue le secret le plus absolu soit observé dans la conduite de toute consul-

Au cas où l'application de restrictions à l'importation en vertu du présent

prendrait un caractère durable et étendu et indiquerait ainsi l'existence

éséquilibre général réduisant le volume des échanges internationaux, les

IES CONTRACTANTES entameront des pourparlers pour examiner si

'8 mesures ne pourraient pas être prises, soit par les parties contractantes

1 balance des paiements tend à être défavorable, soit par celles dont la
e des paiements tend à être exceptionnellement favorable, soit encore

Ine organisation intergouvernementale compétente, afin de faire
4tre les causes fondamentales de ce déséquilibre. Sur l'invitation des

IE8 CONTRACTANTES, les parties contractantes prendront part à ces
Xlers

ARTCLE XIII

Application non discriminatoire des restrictions quantitatives

Aucune prohibition ou restriction ne sera appliquée par une partie con-

te à l'importation d'un produit originaire du territoire d'une autre partie
ctante ou à l'exportation d'un produit destiné au territoire d'une autre

otractante, à moins que des prohibitions ou des restrictiond semblables

1t appliquées à l'importation du produit similaire orignaire de tout pys
à l'exportation du produit similaire à destination de tout pays tiers.

Dans l'application des restrictions à l'importation d'un produit quel-

les parties contractantes s'efforceront de parvenir à une répartition du
'Ice de ce produit se rapprochant dans toute la mesure du posate de

Ie, en l'absence de ces restrictions, les diverses parties con
it e droit d'attendre et elles observeront à cette fin les dispositions

tes.
chaque fois que cela sera possible, des contingents représentant le M

tant global des importations autorisées (qu'ils soient ou sen rauis
entre les pays fournisseurs) seront fixés et leur montant sera pub
conformément au paragraphe 3 b) du présent article;
lorsqu'il ne sera pas possible de fixer des contingents globaux, les res-

tions pourront être appliquées au moyen de licences ou peri dnxi-
Portation sans contingent global;
sauf S'il s'agit de faire jouer les contingents aloutctntesn p

alinéa d) du présent paragraphe, les parties contractntes u psé
criront pas que les licences ou permis d'import'un soet utdlio

pour l'importation du produit visé en provenance d'une sourc 4'apWQ
ulonnement ou d'un pays déterminés;

dans les cas où un contingent serait réparti entre les pays fanseere
partie contractante qui applique les restriction s ures pare

d'accord sur la répartition du contingent avec toutes les autre prdies
contractantes ayant un intérêt substantiel à la fousie d'appli

i.Dans les cas où il ne serait vraiment Pas Poibedaxpaies
cette méthode, la partie contractante en question attureude ce produit,
Contractantes ayant un intérêt substantiel à la fournipar eites prties
des Parts proportionnelles à la contribution appot ae rdes prtis
contractantes au volume total ou à la valeur de éféren atiu

u produit en question au cours d'une période de


